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FEMMES EN MOUVEMENT
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	Communiqué

Pour diffusion immédiate


5 mai - Journée internationale des sages-femmes

Quand les femmes et les hommes du Québec auront-ils accès à tous les services de sages-femmes ?

Montréal, le 5 mai 2004 – Profitant de la Journée internationale des sages-femmes, l’Afeas presse le gouvernement d’assurer une mise en place de services de sages-femmes dans toutes les régions du Québec. Elle demande d’implanter de nouvelles pratiques de sages-femmes, là où les femmes le réclament, et d’adopter dès cette session parlementaire les règlements nécessaires à la pratique complète des sages-femmes, tel que le règlement sur les conditions de pratique à domicile. Il est plus que temps que nous ayons une professionnelle qui puisse exercer sa profession partout où son champ d’exercice le lui permet et avec toute la collaboration dont elle est en droit d’attendre pour le bien-être et la sécurité des femmes et des nouveaux-nés.

L’Afeas, rappelle que ses membres demandent, depuis 1988, l’accès aux services de sage-femme à travers tout le Québec, incluant le choix du lieu de naissance de leurs enfants, maison de naissance – domicile – centre hospitalier.  Pourtant quinze (15) ans depuis l’adoption de la Loi 4 permettant l’expérimentation québécoise de la pratique de sages-femmes qui se révéla très concluante et cinq  (5) ans après la légalisation de la profession et l’ouverture d’un programme de formation universitaire, les services de sages-femmes réclamés par les familles ne sont toujours pas accessibles pour la plupart des femmes qui voudraient en profiter. 

Actuellement, il n’y a toujours que sept (7) maisons de naissance, une seule entente formelle avec un centre hospitalier pour permettre aux sages-femmes d’y offrir leurs services à leurs clientes lors de l’accouchement et pas d’accouchement à domicile. Dans plusieurs régions, des femmes demandent l’implantation de nouvelles pratiques de sage-femme en maisons de naissance  pour pouvoir choisir le type d’intervenant et le lieu de leur suivi de grossesse, leur accouchement et leur suivi postnatal. De plus, les parents qui désirent accoucher à domicile ne peuvent toujours pas avoir accès aux services des  sages-femmes. 
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